
GATT/AIR/UNNUMBERED/B 21 JANVIER 1983 

OBJET: RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PRODUCTION, LE COMMERCE ET LES 
AJUSTEMENTS DE STRUCTURE DANS LE SECTEUR DES TEXTILES ET DU 
VETEMENT " 

1. LE SOUS-COMITE DES AJUSTEMENTS DE STRUCTURE A ETE INSTITUE EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 15 DES CONCLUSIONS ANNEXEES AU PROTOCOLE DE 1981 PORTANT PRORO
GATION DE L'ARRANGEMENT CONCERNANT LE COMMERCE INTERNATIONAL DES TEXTILES, 
AFIN D'EXERCER LES ACTIVITES PRECEDEMMENT CONFIEES AU GROUPE DE TRAVAIL DES 
MESURES D'AMENAGEMENT DE STRUCTURE, ET D'EXAMINER PERIODIQUEMENT L'EVOLUTION 
DES PROCESSUS AUTONOMES D'AJUSTEMENT, DES POLITIQUES ET MESURES DESTINEES A 
FACILITER L'AJUSTEMENT, AINSI QUE DE LA PRODUCTION ET DU COMMERCE DES 
TEXTILES, EN SE FONDANT SUR LA DOCUMENTATION ET LES. RENSEIGNEMENTS QUE 
FOURNIRONT LES PAYS PARTICIPANTS. LE SOUS-COMITE DIVAIT FAIRE PERIODI
QUEMENT RAPPORT AU COMITE DES TEXTILES AFIN DE L8S-HÇRMETTRE DE S'ACQUITTER 
DE SES OBLIGATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 10, PARAGRAPHE 2. LE SOUS-COMITE 
S'EST REUNI LE 6 JUILLET 1982 ET A CREE UN SOifSyGROUPE TECHNIQUE CHARGE, 
NOTAMMENT, DE RASSEMBLER LES RENSEIGNEMENTS NBŒSSAIRES POUR SES TRAVAUX. 

2. A SA REUNION DU 19 JANVIER 1983, LE^OUSVGROUPE TECHNIQUE EST CONVENU 
D'INVITER TOUS LES PAYS PARTICIPANTS A COMMUNIQUER LES RENSEIGNEMENTS 
DETAILLES ET ACTUALISES SUIVANTS AU SUJETTE LA SITUATION ACTUELLE DE LA 
PRODUCTION ET DU COMMERCE DES PRODUl/T*TEXTILES, Y COMPRIS LES MESURES 
DESTINEES A FACILITER LA RESTRÏÏCTUR/TIOIJ EN RAPPORT AVEC LE PARAGRAPHE 2 
DE L'ARTICLE 10: V - X 

A) EVOLUTION RECENTE DE L'INVESTISSEMENT, DE LA CAPACITE DE 
PRODUCTION, DE L'EMPLOI, ETC., DANS LES TEXTILES ET LE VETEMENT. 

B) PLANS DU GOUVERNEMENT AUTRES PLANS DESTINES AUX INDUSTRIES DU 
TEXTILE ET DU V^TEMERT, Y COMPRIS AIDES POUR L'EXECUTION DE CES 
PLANS; SYSTEJffisSpOPTES OU ENVISAGES EN VUE DE LA 
REORGANISATION/ DE LA MODERNISATION OU DE LA DIVERSIFICATION DE 
LA .PRODUCT W K Y COMPRIS LES PLANS DE DEVELOPPEMENT DE SECTEURS 
ET MARCHES^PARTICULIERS DE L'INDUSTRIE DES TEXTILES ET DU 
VETEME* 

C) TOUTJg ÎWRES MESURES OU POLITIQUES QUI AURAIENT UN RAPPORT AVEC 
fAUX DU SOUS-COMITE, Y COMPRIS LES MESURES ET POLITIQUES 
UNE INCIDENCE SUR L'EXPANSION ET LA LIBERALISATION DU 
DES PRODUITS TEXTILES. 

3. LES PAYS PARTICIPANTS VOUDRONT PEUT-ETRE AUSSI FAIRE UNE DECLARATION 
GENERALE CONCERNANT LEURS INDUSTRIES TEXTILES NATIONALES DANS LE CONTEXTE 
DU COMMERCE INTERNATIONAL DES TEXTILES ET FOURNIR A CETTE OCCASION DES 
RENSEIGNEMENTS SUR LES PRIX, LES SALAIRES ET AUTRES INDICES QU'ILS JUGERONT 
UTILES. 

4. LES RENSEIGNEMENTS DEMANDES CI-DESSUS DEVRAIENT ETRE COMMUNIQUES AU 
SECRETARIAT LE PLUS TOT POSSIBLE ET, EN TOUT ETAT DE CAUSE, POUR LE 
15 MAI 1983 AU PLUS TARD. 
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